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 n° 234 711 du 31 mars 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BASHIZI BISHAKO  

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2015, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation « de la décision d’irrecevabilité de sa demande de séjour sur 

pied de l’article 9ter de la loi sur les étrangers et celle d’ordre de quitter le territoire, qui en est le 

corollaire, prises à son encontre par le Délégué de Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration 

en date du 05.01.2015 et qui lui a été notifiée (sic) le 21.01.2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. BASHIZI BISHAKO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 20 janvier 2011. 

 

1.2. Le 24 janvier 2011, il a introduit une demande de protection internationale qui a fait l’objet d’une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 30 juillet 2013.  Un recours a été introduit, le 30 

août 2013, auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 119 570 du 

26 février 2014. 
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1.3. Entre-temps, soit en date du 7 août 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un 

ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

1.4. Par un courrier daté du 6 novembre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par 

une décision prise par la partie défenderesse le 11 août 2015 et assortie d’un ordre de quitter le 

territoire.  Un recours a été introduit, le 21 septembre 2015, auprès du Conseil de céans contre cette 

décision, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 234 712 du 31 mars 2020. 

 

1.5. Par un courrier recommandé du 15 avril 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable 

par une décision prise par la partie défenderesse le 5 janvier 2015.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base 

de la présente disposition.  

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 23.12.2014 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant 

une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique. Les maladies décrites ne requièrent pas 

de mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient un risque vital immédiat.  

Afin de déterminer si l’affection de l’intéressé peut comporter un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, il est à noter que même s’il n’y a que très peu, voire pas de possibilités de traitement, ce qui 

peut entraîner une dégradation considérable de l’état de santé de l’intéressé et d’engager son pronostic 

vital à court ou moyen terme, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas violé si l’état de santé 

actuel du requérant n’est pas aussi périlleux pour la vie (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje 

c. Belgique, §§ 81-85 ; CEDH, Décision, 24 mai 2012 E.O. c. Italie, n° 34724/10, §§, 34-38 ; CEDH, 

Grande Chambre, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, § 42).  

En effet, pour pouvoir parler d’un traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 9 ter de la LLE, il n’est pas seulement 

déterminant qu’aucun traitement n’est disponible dans le pays d’origine, toutefois, l’on doit également se 

trouver en présence d’un état de santé critique ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, 

de sorte que la constatation du défaut évident et manifeste d’un tel risque actuel et grave pour la santé 

suffit largement à exclure la condition d’application de l’article 9ter §1 et de l’article 3 de la CEDH.  

Les constatations dans l’avis médical révèlent actuellement donc un défaut manifeste d’un stade 

avancé, critique, voire terminal ou vital des affections dont est atteint l’intéressé, de sorte que cet 

élément en soi permet de conclure de manière convaincante que l’intéressé peut être exclu du champ 

d’application de l’article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ d’application de l’article 9 ter 

de la loi sur les étrangers.  

Dès lors, il ressort du certificat médical type fourni que l’intéressé n’est manifestement pas atteint d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne. En outre, soulignons que la CEDH estime que les violations de l’art. 2 (droit 

à la vie) et de l’art. 3 de la CEDH sont indissociables. En effet, s’il est impossible de constater des 

traitements inhumains ou dégradants, une éventuelle violation du droit à la vie ou à l’intégrité physique 

n’est pas examinée en raison de cette interdépendance, vu le raisonnement que la CEDH applique 

systématiquement à ces articles (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, § 86 ; 

CEDH, 2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, §§ 58-59 ; CEDH, Décision, 29 juin 2004, Salkic e.a. c. 

Royaume-Uni ; CEDH, Décision, 7 juin 2011, Anam c. Royaume-Uni).  

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l’article 3 CEDH.  
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L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3.  

L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’une évaluation lors de l’application de la mesure 

d’éloignement ». 

1.6. En date du 10 avril 2018, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale 

laquelle a fait l’objet, en date du 29 octobre 2018, d’une « décision irrecevable (demande ultérieure) », 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  Un recours a été introduit, le 9 

novembre 2018, auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 216 

242 du 31 janvier 2019. 

 

1.7. En date du 10 juillet 2019, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies).  Un recours a été introduit, le 12 août 

2019, auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 234 714 du 31 

mars 2020. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation de 

l’article 4 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation des actes administratifs et articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur 

le territoire (sic), le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; Erreur manifeste 

d’appréciation et excès de pouvoir ; de la violation de l’article 3 de la convention européenne des droits 

de l’homme et de la directive 2004/83/CE ».  

 

Il reproduit la motivation de la décision querellée et fait valoir ce qui suit : « Attendu que le rapport 

médical indique pourtant [qu’il] souffre de plusieurs affections qui entrainent un risque réel pour sa vie et 

constituent une menace pour son intégrité physique ;  

Que l’attestation médicale établie par son médecin en date du 26.03.2014 indique [qu’il] souffre 

d’affections graves qui entrainent un risque réel pour sa vie et une menace pour son intégrité physique 

en l’occurrence les hémorroïdes internes grade 2 et de l’hypertension artérielle ;  

Que les conséquences de ces pathologies ne sont pas moindre (sic) ;  

Qu’alors que le médecin qui [l’] a suivi a conclu à la gravité de sa maladie, la partie adverse indique 

quant à elle que [son] dossier médical ne permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité 

requis par l’article 3 de la CEDH et que la pathologie figurant dans l’attestation médicale mentionnée ci-

avant, ne met pas en évidence de menace directe pour la vie du concerné ni un état de santé critique ;  

 

Que la décision attaquée se base sur le rapport très succinct du médecin conseil dont [il] ignore 

d’ailleurs le domaine de spécialisation ;  

 

Que ce médecin conseil n’a pas donné un avis circonstancié et éclairé sur les problèmes spécifiques 

rencontrés par [lui] et ce d’autant qu’il n’a pas estimé devoir [le] rencontrer dans le cadre d’une 

consultation ;   

Que l’appréciation d’un autre médecin était nécessaire étant donné que le médecin conseil adopte une 

position contradictoire par rapport à celle [de son] médecin personnel ;  

 

Qu’aussi, la décision querellée viole l’article 4 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les modalités 

d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

Attendu que la partie adverse se base uniquement sur l’avis de son médecin conseil pour déclarer [sa] 

demande irrecevable sans apporter d’autres précisions ;  

 

Que l’avis donné par ce médecin conseil est également critiquable du point de vue de sa motivation ;  

Que le médecin conseil introduit des nouveaux critères à la loi en soutenant que l’affection dont 

question doit représenter un risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la   

maladie ;  

Qu’en exigeant un état de santé critique ou la menace directe pour [sa] vie, le médecin conseil rajoute 

manifestement une exigence à la loi ;  
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Que l’appréciation du médecin conseil n’est donc pas correcte ;  

Qu’il ressort de la lecture du rapport du médecin conseil, sur lequel la décision attaquée se fonde, que le 

médecin conseil s’est attaché à vérifier si les pathologies dont [il] souffre présentent un risque vital et a 

conclu que tel n’était pas le cas ;  

 

Que la modification législative de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi du 15 décembre 1980 a permis, 

par l’adoption de l’article 9ter, la transposition de l’article 15 de la directive 2004/83/CE du 29 avril 2004 

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour 

d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ;  

Qu’en adoptant le libellé de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, le législateur a entendu 

astreindre la partie adverse à un contrôle des pathologies alléguées qui s’avère plus étendu que celui 

découlant de la jurisprudence invoquée par la partie adverse. Ainsi, plutôt que de se référer purement et 

simplement à l’article 3 de la CEDH pour délimiter le contrôle auquel la partie adverse est tenue, le 

législateur a prévu diverses hypothèses spécifiques ;  

Que la lecture du paragraphe 1er de l’article 9ter révèle en effet trois types de maladies qui doivent 

conduire à l’octroi d’un titre de séjour sur la base de cette disposition lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays de résidence, à savoir : - celles qui entraînent un risque 

réel pour la vie ; - celles qui entraînent un risque réel pour l’intégrité physique ; - celles qui entraînent un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant ; Qu’il s’ensuit que le texte même de l’article 9ter ne 

permet pas une interprétation qui conduirait à l’exigence systématique d’un risque pour la vie du 

demandeur, puisqu’il envisage, au côté du risque vital, deux autres hypothèses ; Qu’en l’espèce, s’il 

ressort du rapport précité que le médecin conseil a examiné la réalité de l’existence d’un risque réel 

pour [sa] vie ou [son] intégrité physique, force est de constater que l’affirmation qu’il en déduit constitue 

une pétition de principe, qui n’est nullement étayée (CCE, Arrêt n°100 302 du 29 mars 2013 );  

Que cette affirmation résulte d’une lecture plus qu’incomplète des arrêts du Conseil du contentieux des 

étrangers dont la partie adverse s’inspire, qui ont conclu à l’annulation de décisions similaires à la 

décision attaquée, pour manquement à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ; Qu’il 

en résulte que la teneur du rapport précité ne permet pas de vérifier si le médecin conseil a examiné si 

les affections invoquées ne sont pas de nature à entraîner, en l’absence de traitement adéquat dans 

son pays d’origine, un risque réel pour [son] intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant dans son chef. Ce faisant, le médecin conseil n’a pas exercé l’entièreté du contrôle prévu 

par l’article 9 ter précité ; Que la motivation de la décision attaquée, fondée uniquement sur ce rapport 

incomplet de son médecin conseil, est insuffisante au regard de l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980, et méconnaît par conséquent la portée de cette disposition ; Que la partie adverse se 

doit d’examiner s’il existe un traitement adéquat des soins requis dans le pays d’origine dès lors qu’une 

affection non traitée peut constituer, à tout le moins, un risque de traitement inhumain et dégradant ; 

Qu’en l’espèce la partie défenderesse n’a pas examiné tous les éléments de la cause s’agissant de 

l’accessibilité et de la disponibilité aux soins et suivis nécessaires ; Que le degré de gravité doit 

également s’examiner en fonction de la possibilité effective de bénéficier des soins et suivis médicaux 

nécessaires au pays d’origine ;  

 

Qu’il est mentionné dans le certificat médical joint [qu’il] suit un traitement, il prend quotidiennement des 

médicaments pour soigner sa maladie et est suivi depuis son arrivée en Belgique par plusieurs 

médecins spécialistes ;  

[…] 

Que [ses] pathologies constituent une menace directe pour sa vie ;  

Que le risque de subir un mauvais traitement doit s’apprécier par rapport à [sa] situation dans 

l’hypothèse où il retournerait dans son pays d’origine ou de séjour ;  

Qu’il convient de rappeler l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 13 juin 1997 qui a jugé que « pour qu’un 

traitement soit inhumain et dégradant : il n’est pas nécessaire qu’il mette en péril la vie même de celui 

auquel il est infligé ; qu’il suffit pour qu’il soit qualifié tel qu’il mette gravement en question les droits 

fondamentaux des personnes auxquelles il est infligé ; que parmi ces droits fondamentaux figure le droit 

à l’intégrité physique et en conséquence le droit de recevoir des soins appropriés dans des conditions 

décentes ;  

[Qu’il] présente un état de santé critique et qu’un retour en République Démocratique du Congo ne lui 

permettra pas de poursuivre les soins qu’il a déjà entrepris dans le Royaume vu la situation sanitaire 

dans ce pays et surtout la situation sanitaire de son lieu de résidence ;  

Qu’il est dès lors logique que soit évaluer (sic) la nécessité de traitement ainsi que la possibilité et 

l’accessibilité des soins médicaux dans le pays d’origine ou le pays où séjourne le concerné ;   
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Qu’il ne ressort pas de l’avis du médecin conseil de la partie adverse que celui-ci a apprécié la 

disponibilité et l’accessibilité en République Démocratique du Congo des soins requis à la lumière des 

éléments particuliers invoqués dans la demande puisqu’il n’y a nullement eu trait. Quant à la partie 

adverse, elle n’a également pas eu égard à ceux-ci en termes de motivation ;  

Qu’un séjour au royaume lui permettra d'être suivi et d'améliorer son état de santé ;  

Qu’au vu de ce qui précède, [il] estime que la motivation de la décision attaquée semble pour le moins 

insuffisante et ne [lui] permet pas de saisir les raisons pour lesquelles il a été estimé que sa maladie ne 

répondait manifestement pas à une maladie telle que visée au §1er de l’article 9 ter de la Loi, compte 

tenu des renseignements qu’elle a produits (sic) à l’appui de sa demande ;  

 

Que la partie adverse n’a pas non plus pris en considération tous les éléments de la cause et a manqué 

à son obligation de motivation formelle de sorte qu’en ce sens, ce moyen est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte querellé ;  

Qu'il n'y a pas dès lors des motifs (sic) valables pour déclarer [sa] demande irrecevable ».  

 

Il poursuit en faisant valoir ce qui suit : « Qu’en tout état de cause, la décision de la partie adverse 

relève d’une erreur manifeste d’appréciation.  […]  

Attendu [qu’il] est malade et qu’il est suivi en Belgique ;  

Que la partie adverse l’invite à quitter le territoire de la Belgique sans se préoccuper des conséquences 

néfastes auxquelles il serait exposé du fait de sa maladie ;  

Que l’exécution de la décision attaquée entrainerait pour [lui] l’arrêt des traitements toujours 

actuellement en cours sans possibilité d’obtenir des traitements adéquats dans son pays d’origine ;  

Que cela est dû, non seulement à la nature et à la qualité des structures en place, mais aussi à 

l’impossibilité pour [lui] de disposer des ressources suffisantes nécessaires ;  

Que cet état de fait est parfaitement connu par la partie adverse ;  

Que cette situation [lui] infligerait un traitement inhumain et dégradant, prohibé par l’article 3 CEDH ;  

Que s’agissant de l’article 3 de la CEDH, il convient de rappeler que celui-ci dispose que « Nul ne peut 

être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». La Cour EDH a déjà 

considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3, et 

donc engager la responsabilité d’un Etat contractant au titre de la convention, lorsqu’il y a des motifs 

sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt dans le pays de destination, un risque réel 

d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3. Dans ces conditions, l’art 3 de la CEDH 

implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 

décembre 2008, Y. /RUSSIE, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; Cour EDH 26 avril 2005, 

Mùslim/Turquie, § 66) ;  

Que la partie adverse aurait dû examiner les conséquences de [son] éloignement vers la République 

Démocratique du Congo, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres à son cas (voir Cour EDH,4 décembre 2008, Y/Russie, §78 ; Cour EDH Saadi/Italie ;§§ 128-

129; Cour EDH 30 octobre 1991,Vilvarajah et autres/ Royaume-Uni, §108 in fine) ;  

Qu’il est indéniable que, le fait de priver une personne malade d’un traitement adéquat et de lui générer 

ainsi de graves souffrances physiques et morales doit être considéré comme un traitement cruel, 

inhumain et/ou dégradant ;  

Que les circonstances concrètes propres [à son] cas et celles relatives à la situation générale en 

République Démocratique du Congo démontrent qu’il se trouve bien dans une situation telle qu’il 

encourt un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son pays d’origine ;  

[Qu’il] estime de ce fait, que la partie adverse la (sic) place en connaissance de cause dans une 

situation de souffrance proche d’un traitement inhumain et/ou dégradant ;  

Que [sa] situation pourrait, fortement dégénérer si une prise en charge médicale n’était pas mise en 

place de manière adéquate ;  

Que l’’ensemble de ces éléments établit qu’il existe manifestement un préjudice grave et difficilement 

réparable en cas de retour […] en République Démocratique du Congo ;  

Que par conséquent, le risque de violation de l’article 3 de la CEDH est démontré en l’espèce ;  

Que dès lors [il] ne peut être renvoyé dans son pays d'origine ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi, prévoit qu’une demande 

d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin 

désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne 

répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention 

d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 
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L’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi, prévoit qu’une autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du Ministre ou de son délégué par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres.  Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi, dans 

lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus ample interprétation et ne 

permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de 

la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain ou dégradant à défaut de 

traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 28 novembre 2013, 

n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778).  Il s’agit d’hypothèses distinctes, dont la 

dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque réel pour la vie 

ou pour l’intégrité physique.  Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base de l’article 3 de 

la CEDH (cf. CE 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633 et CE n° 226.651 du 29 janvier 2014) ainsi 

que le seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour 

E.D.H.), et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique ou 

le stade très avancé de la maladie.  Concrètement, l’article 9ter de la loi implique qu’il y a, d’une part, 

des cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection 

qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué 

pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas 

en état de voyager.  D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger 

pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un 

traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son 

affection dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence.  Même si, dans ce dernier cas, il ne 

s’agit pas d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la 

maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073). 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision entreprise est fondée sur un rapport, établi le 23 

décembre 2014, par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la base du certificat médical type 

et de la pièce médicale produits par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, dont 

il ressort que « les hémorroïdes ont été traitées en 2012 et 2013, il n’y a pas de problème actuel ».  Le 

médecin conseil relève également que « l’hypertension artérielle mentionnée dans le certificat médical 

n’est étayée par aucun examen objectif : aucune valeur tensionnelle n’est indiquée, aucune recherche 

éthologique, aucun renseignement de la tension pendant 24h n’a été effectué ni d’échographie 

cardiaque ; nous ne disposons d’aucun bilan ni suivi spécialisé cardiologique permettant de confirmer ce 

diagnostic ».  Il en conclut qu’« on ne peut donc retenir aucun critère de gravité à ce problème médical » 

et « qu’il n’est manifestement pas question d’une maladie visée au § 1er, alinéa 1er de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le 

Royaume sur base dudit article ». 

Force est de constater que ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement remis en cause la réalité des 

pathologies invoquées par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour mais a uniquement 

indiqué la raison pour laquelle ces pathologies ne répondent pas aux conditions d’une maladie telle que 

visée à l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la loi.   
Partant, l’affirmation du requérant, suivant laquelle « […] le médecin conseil adopte une position 

contradictoire par rapport à celle [de son] médecin personnel» et « se base uniquement sur l’avis de 

son médecin conseil pour déclarer [sa] demande irrecevable sans apporter d’autres précisions », 

manque en fait, le Conseil n’apercevant aucune contradiction entre les documents médicaux joints à la 

demande d’autorisation de séjour et le rapport précité du médecin conseil de la partie défenderesse. 

Il en va de même de l’assertion selon laquelle « […] le médecin conseil introduit des nouveaux critères à 

la loi en soutenant que l’affection dont question doit représenter un risque vital vu l’état de santé critique 

ou le stade très avancé de la maladie ;  Qu’en exigeant un état de santé critique ou la menace directe 

pour [sa] vie, le médecin conseil rajoute manifestement une exigence à la loi », la partie défenderesse 

n’ayant pas uniquement examiné l’absence de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique du 

requérant, mais également l’absence de risque de traitement inhumain et dégradant.  Le moyen 

manque dès lors également en fait. 

 

Pour le surplus, le Conseil observe que la motivation de l’acte querellé n’est pas utilement contestée par 

le requérant, lequel se contente d’affirmations totalement péremptoires sur la gravité de son état de 

santé, qu’il décrit comme critique, ainsi que sur le fait que « la situation pourrait, fortement dégénérer si 
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une prise en charge médicale n’était pas mise en place de manière adéquate » et de réitérer que la 

maladie dont il est atteint est telle qu’il encourt un risque réel pour sa vie et son intégrité physique en 

cas de retour dans son pays d’origine, soit autant d’assertions non étayées qui sont impuissantes à 

renverser les constats posés par la partie défenderesse.  

 

S’agissant de l’argument du requérant relatif au défaut de mention de la qualification du médecin conseil 

de la partie défenderesse, le Conseil estime que le requérant n’a aucun intérêt à cette critique dès lors 

que le médecin de la partie défenderesse ne conteste nullement le diagnostic posé par les médecins 

spécialistes du requérant.  

 

S’agissant du grief adressé au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas avoir « (…) estimé 

devoir [le] rencontrer dans le cadre d’une consultation », le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi 

n’impose nullement à la partie défenderesse d’interroger ou d’examiner le requérant et ce d’autant plus 

que la partie défenderesse n’a nullement remis en cause la pathologie dont il souffre mais a simplement 

considéré, au regard du certificat médical type et de la pièce médicale qui lui ont été soumis, « qu’il n’est 

manifestement pas question d’une maladie visée au § 1er, alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur 

base dudit article ».  En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’administration ne doit pas interpeller 

le requérant préalablement à sa décision et que s’il incombe, le cas échéant, à l’administration de 

permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (cf. CE, arrêt n°109.684 du 7 août 2002).  

Par ailleurs, l’article 9ter, §1er, alinéa 5, de la loi, qui prévoit l’intervention d’un fonctionnaire médecin ou 

d’un médecin désigné par le Ministre ou son délégué par voie d’avis, indique expressément que «Ce 

médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts».  Il résulte du libellé de cette disposition qu’il n’existe aucune obligation pour le médecin 

conseil de la partie défenderesse d’examiner personnellement le demandeur avant de rendre son avis 

(cf. dans le même sens : CE, arrêt n° 208.585 du 29 octobre 2010).   

 

S’agissant du reproche selon lequel « [il] présente un état de santé critique et qu’un retour en 

République Démocratique du Congo ne lui permettra pas de poursuivre les soins qu’il a déjà entrepris 

dans le Royaume vu la situation sanitaire dans ce pays et surtout la situation sanitaire de son lieu de 

résidence ;  Qu’il est dès lors logique que soit évaluer (sic) la nécessité de traitement ainsi que la 

possibilité et l’accessibilité des soins médicaux dans le pays d’origine ou le pays où séjourne le 

concerné ;  Qu’il ne ressort pas de l’avis du médecin conseil de la partie adverse que celui-ci a apprécié 

la disponibilité et l’accessibilité en République Démocratique du Congo des soins requis à la lumière des 

éléments particuliers invoqués dans la demande puisqu’il n’y a nullement eu trait. Quant à la partie 

adverse, elle n’a également pas eu égard à ceux-ci en termes de motivation », le Conseil souligne que 

dès lors que le requérant ne conteste pas utilement le motif selon lequel les pathologies invoquées ne 

sont pas une maladie telle que prévue au §1er, alinéa 1er, de l’article 9ter de la loi, le requérant ne justifie 

pas d’un intérêt aux allégations relatives à la disponibilité et à l’accessibilité des traitements requis dans 

son pays d’origine. 

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle « la partie adverse n’a pas non plus pris en considération 

tous les éléments de la cause et a manqué à son obligation de motivation formelle de sorte qu’en ce 

sens, ce moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte querellé », le Conseil remarque 

qu’elle ne trouve aucun écho au dossier administratif, le requérant ne précisant au demeurant pas 

quels seraient les éléments dont la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte. 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée « de l’article 3 de la CEDH », le Conseil observe qu’elle ne 

peut être retenue, le requérant se bornant à affirmer « Que les circonstances concrètes propres [à son] 

cas et celles relatives à la situation générale en République Démocratique du Congo démontrent qu’il se 

trouve bien dans une situation telle qu’il encourt un risque de traitement inhumain et dégradant en cas 

de retour dans son pays d’origine ; [Qu’il] estime de ce fait, que la partie adverse la (sic) place en 

connaissance de cause dans une situation de souffrance proche d’un traitement inhumain et/ou 

dégradant ;  Que [sa] situation pourrait, fortement dégénérer si une prise en charge médicale n’était pas 

mise en place de manière adéquate ; Que l’ensemble de ces éléments établit qu’il existe manifestement 

un préjudice grave et difficilement réparable en cas de retour […] en République Démocratique du 

Congo ; Que par conséquent, le risque de violation de l’article 3 de la CEDH est démontré en l’espèce ;  
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Que dès lors [il] ne peut être renvoyé dans son pays d'origine », sans nullement étayer ses dires, 

lesquels sont par conséquent impuissants à renverser les constats posés par la partie défenderesse 

dans la décision entreprise, laquelle n’est de surcroît pas assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  V. DELAHAUT 

 

 


